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Près de 300 sapeurs-pompiers autonomes ont 
bravé le froid et parfois les kilomètres pour venir 
manifester leur mécontentement devant le siège 

de la Commission Européenne à Bruxelles 
 

 

Un grand merci à toutes les délégations 
autonomes présentes, et notamment à la 
délégation du VAR lors de ce 
rassemblement de mécontentement pour 
dénoncer l’application du principe 
d’équivalence, « hors-la-loi » pour le droit 
Communautaire. 
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Amicalement, les AUTONOMES 

Antibes, le 28 janvier 2010 
 

COMMUNIQUE AUTONOME 
 

Merci à la délégation  

du VAR présente 

à Bruxelles 
 


